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ARRETE 2022-23 ANNEXE 1

ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITES ET ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS AUTORISES A OUVRIR DANS LES LYCEES PUBLICS DE L'ACADEMIE

RENTREE SCOLAIRE 2023

BASSIN VILLE RNE EPLE
anglais 

littéraire
anglais monde 

contemporain

allemand espagnol italien

Besançon Besançon 0250007X LGT Victor Hugo X X X X X X X X M X

Besançon Besançon 0250008Y LGT Pasteur X X X M X X X X X X X

Besançon Besançon 0250010A LGT Pergaud X X X X X X X X M M X

Besançon Besançon 0251711Z LGT Ledoux X X X M X X X X M M

Besançon Besançon 0250011B LPO Haag X X X X X X X X X

MP Morteau 0251671F LPO Faure X X X X X X X X

MP Pontarlier 0250043L LPO Marmier X X X X X X X X X X

Jura Champagnole 0391092A LPO PE Victor X X X X X X X X X X

Jura Dole 0390012B LG Nodier X M X X X X M M

Jura Dole 0390013C LPO Duhamel X M X X X X M M

Jura Lons le Saunier 0390019J LGT J Michel X X X X X X X X X X X X

Jura Morez 0390027T LPO Bérard X X X X X X X

Jura Poligny 0390033Z LPO Friant X CNED X X X X CNED

Jura Salins 0390042J LCL Considérant X X X X X X X

Jura Saint-Claude 0390786T LPO Pré Saint Sauveur X X X X X X X

VGL Gray 0700009E LPO Cournot X X X X X X X X X

VGL Luxeuil 0701078S LPO Lumière X X X X X X X X X

VGL Vesoul 0700905D LPO Belin X X X X X X X X X X

VGL Vesoul 0701052N LGT Les Haberges X X M X X X X M

BMH Montbéliard 0250030X LGT Cuvier X X X X X X X X X X X CNED X

BMH Montbéliard 0251994G LPO Tillion X X X X X X X X X

BMH Valentigney 0250058C LGT Peugeot X X X X X X X X X

BMH Héricourt 0701035V LPO Aragon X CNED X X X X X X

BMH Lure 0700018P LPO Colomb X X X X X X X X

BMH Belfort 0900002N LGT Condorcet M X X X X X X X X

BMH Belfort 0900003P LGT Courbet X X X X X X X X X

BMH Belfort 0900004R LGT Follereau X X X X M X

RNE

Besançon Besançon 0250007X LGT Victor Hugo X Ch-It M CAV X X Mu X Ch-It M CAV X X X Ch-It M CAV

Besançon Besançon 0250008Y LGT Pasteur X It X M X X AP-Mu-Th X X It X M X X AP-Mu-Th X X X It X M X X AP-Mu-Th 

Besançon Besançon 0250010A LGT Pergaud X It-Ru X X X X X X X It-Ru X X X X X It-Ru X X

Besançon Besançon 0251711Z LGT Ledoux X It X X Th X X It X X Th X X M X It X X Th

Besançon Besançon 0250011B LPO Haag X X X X X X X X X X

MP Morteau 0251671F LPO Faure X Esp X X CAV X X Esp X X CAV X X X X Esp X X CAV

MP Pontarlier 0250043L LPO Marmier X It-Esp X X X AP X X X It-Esp X X X AP X X X X It-Esp X X X AP

Jura Champagnole 0391092A LPO PE Victor X Esp X X X Mu X Esp X X X Mu X X X X Esp X X X Mu 

Jura Dole 0390012B LG Nodier X Ch-Ru X X X HA-Mu X X Ch-Ru X X X HA-Mu X X X X Ch-Ru X X X HA-Mu

Jura Dole 0390013C LPO Duhamel X X AP X X X X X AP X X X X X  AP

Jura Lons 0390019J LGT J Michel X Esp-It-Ru X X X X Mu-AP X X X X Mu X Esp-It-Ru X X X X Mu-AP X X X X Esp-It-Ru X X X X Mu-AP

Jura Morez 0390027T LPO Bérard X X AP X X AP X X X X AP

Jura Poligny 0390033Z LPO Friant X Ch X AP X X Ch X AP X X X Ch X AP

Jura Salins 0390042J LCL Considérant X X Th-CAV X X Th-CAV X X X X Th-CAV

Jura Saint-Claude 0390786T LPO Pré Saint Sauveur X Esp - All X X X AP X X Esp X X X AP X X X Esp X X X AP

VGL Gray 0700009E LPO Cournot X X X AP X X X  Th X X X AP X X X X X X AP

VGL Luxeuil 0701078S LPO Lumière X X X CAV X X Ru X X X X X Ru X X

VGL Vesoul 0700905D LPO Belin X Ch-Esp X M M Th X AP-D X X Ch-Esp X M M Th X AP-D X X X Ch-Esp X M M Th X AP-D

VGL Vesoul 0701052N LGT Les haberges X It X X X X X It X X X X M X It X X

BMH Montbéliard 0250030X LGT Cuvier M Ar X X M AP-Th-D X M Ar X X M AP-Th-D X X M Ar X X M AP-Th-D

BMH Montbéliard 0251994G LPO Tillion M Ch X X M CAV X M Ch X X M CAV X X X M Ch X X M CAV

BMH Valentigney 0250058C LGT Peugeot M It X X M It X X X M It X

BMH Héricourt 0701035V LPO Aragon X It X X AP X Th X It X X AP X X X X It X X AP

BMH Lure 0700018P LPO Colomb X Esp X X X X AP - Th X Esp X X X X AP - Th X X X X Esp X X X X AP - Th

BMH Belfort 0900002N LGT Condorcet X Ru M AP-Th X X X Ru M AP-Th X X X X Ru M AP-Th

BMH Belfort 0900003P LGT Courbet M Ar-Ch-It M X CAV -Mu X X M Ar-Ch-It M X CAV -Mu X X X M Ar-Ch-It M X CAV -Mu

BMH Belfort 0900004R LGT Follereau X X X X X X

CLASSE DE TERMINALE

Liste 1 Liste 2Enseignement général

Arts

théâtre

Sciences de la vie 

et de la terre

Sciences 

économiques 

et sociales

Littérature et 

LCA

Numérique 

et sciences 

informatique

s

Sciences de 

l'ingénieur

Education physique 

pratiques et 

cultures sportives

Arts

cinéma audio-

visuel

Arts

musique

Arts

arts plastiques

Arts

Histoire des 

arts

Santé social
Biotechnolog

ies

Histoire-

géographie, 

géopolitique et 

sciences 

politiques

Humanités, 

littérature et 

philosophie

Mathématiqu

es

Physique-

Chimie

LCA grec EPS Arts
Arts du 

cirque

Management et 

gestion

Langues, littératures et cultures étrangères

Enseignement technologique

OPTIONS

CLASSE DE SECONDE CLASSE DE PREMIERE

BASSIN VILLE EPLE Langue vivante C LCA latin
Sciences et 

laboratoire

Création et 

culture 

Atelier 

artistique

Langue 

vivante C
LCA latin

Technologie sciences de 

l'ingénieur

X

X

Arts
Droit et gds 

enjeux du 

Langue 

vivante C
LCA latin

LCA 

grec
EPSLCA grec EPS Arts

Maths 

complément

Maths 

expertes

X

X

X

X

ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

Danse
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ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE ET ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS MUTUALISES SUR DES VILLES RENTREE SCOLAIRE 2023

 OU ZONES GEOGRAPHIQUES DE L'ACADEMIE - LYCEES PUBLICS

ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE ETABLISSEMENT(S) SUPPORT(S) ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS ETABLISSEMENT(S) SUPPORT(S)

Numérique et sciences informatiques Lycées Hugo, Ledoux, Pergaud Langues et cultures de l'antiquité Grec  Lycée Pasteur

Langues, littératures et cultures étrangères  Espagnol Lycée Pasteur Arts : cinéma audio-visuel Lycée Hugo

Langues, littératures et cultures étrangères  Allemand Lycée Ledoux
Droit et grands enjeux du monde 

contemporain 
Lycée Ledoux

Langues et cultures de l'antiquité Lycées Ledoux et Pergaud

Humanités, littérature et philosophie Lycée Duhamel

Langues, littératures et cultures étrangères anglais Lycée Nodier

Numérique et sciences informatiques Lycée Duhamel

Sciences de l'ingénieur Lycée Duhamel

Arts : arts plastiques Lycée Nodier

Langues et cultures de l'antiquité Lycée Nodier

Numérique et sciences informatiques Lycée les Haberges Arts : Théâtre Lycée Belin

Langues, littératures et cultures étrangères Anglais Lycée les haberges
Droit et grands enjeux du monde 

contemporain 
Lycée les Haberges

Education physique et sportive Lycée Belin

Langue vivante C : arabe Lycée Cuvier de Montbéliard

Langue vivante C : chinois Lycée Tillion de Montbéliard

Langue vivante C : Italien Lycée Peugeot de valentigney

Arts : arts plastiques Lycée Cuvier de Montbéliard

Arts : théâtre Lycée Cuvier de Montbéliard

Arts : cinéma audio-visuel Lycée Tillion de Montbéliard

Langue vivante C : Chinois Lycée Courbet

Langue vivante C:  Arabe Lycée Courbet

Langue vivante C : Italien Lycée Courbet

Langues et cultures de l'antiquité Latin Lycée Courbet

Arts : Théâtre Lycée Condorcet

Arts : arts plastiques Lycée Condorcet

Principe de mutualisation : En classe de première, les spécialités sont mutualisées, les élèves se déplaçant dans l'établissement support. 

En classe de terminale, si besoin, l'inscription des élèves dans l'établissement support est possible après information de ceux-ci et des familles.

BESANCON

DOLE

BELFORT

Numérique et sciences informatiques  Lycée Follereau

Histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques Lycée Condorcet

VESOUL

PAYS DE MONTBELIARD
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ARRETE 2022-23   - Annexe 2

SERIES TECHNOLOGIQUES AUTORISEES A FONCTIONNER DANS LES LYCEES PUBLICS DE L'ACADEMIE Rentrée 2023

CARTE DES ENSEIGNEMENTS SPECIFIQUES ET OPTIONS

VILLE EPLE

LCA

(1ère, 

term.)

LVC (1ère, term.)
DGEMC

(term.)
Biotechnologie

Sces physiques et 

chimiques en 

laboratoire

Architecture et 

construction

Energies et 

environnement

Innovation 

technologique et 

écoconception

Systèmes 

d'information et 

numérique

Gestion et 

finance
Mercatique

Ressources 

humaines et 

communication

Systèmes 

d'information de 

gestion

Besançon LGT Victor Hugo X X X X X X X

Besançon LGT Pasteur X X X

Besançon LGT Pergaud X X X X X

Besançon LGT Ledoux X X

Besançon LPO Haag X X X X

Morteau LPO Faure X X X

Pontarlier LPO Marmier X X X X X

Champagnole LPO PE Victor X
X

Espagnol
X X X

Dole LG Nodier

Dole LPO Duhamel X X X X X X X X

Lons LGT J Michel X X X

Morez LPO Bérard X X X

Poligny LPO Friant
X

Chinois
X X

Salins LCL Considérant

Saint-Claude LPO Pré Saint Sauveur X X X X

Gray LPO Cournot X X X X X X

Luxeuil LPO Lumière X X X

Vesoul LPO Belin X X X

Vesoul LGT Les haberges X X X X

Montbéliard LGT Cuvier X X X

Montbéliard LPO Tillion X X X X X X X X

Valentigney LGT Peugeot X X X

Héricourt LPO Aragon X
X

Italien
X X X

Lure LPO Colomb X X X X X

Belfort LGT Condorcet X X X

Belfort LGT Courbet X X X

Belfort LGT Follereau X X X X X X X X X

Sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration

STHRST2S

SERIES TECHNOLOGIQUES

STL

STD2A

STI2D STMG

Sciences et techniques sanitaires et sociales

Sciences et technologies de laboratoire

Sciences et technologies du design et des arts appliqués

Sciences et technologies de l'industrie et du développement durable 

Sciences et technologies du management et de la gestion 

Options communes à toutes les séries 

technologiques
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ARRETE N° 2022-23 
 Relatif à la carte des enseignements de spécialité, des enseignements optionnels et des séries 

technologiques dans les lycées publics de l’académie de Besançon 
 

La Rectrice de la région académique Bourgogne – Franche-Comté 

Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 

 
 
Vu le décret n° 2018-614 du 16 juillet 2018 modifiant les dispositions du code de l'éducation relatives aux 
enseignements conduisant au baccalauréat général et aux formations technologiques conduisant au 
baccalauréat technologique 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 relatif à l’organisation et aux volumes horaires de la classe de seconde 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 relatif à l’organisation et aux volumes horaires des enseignements du cycle terminal 
des lycées 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 portant organisation et volumes horaires des enseignements des classes de 
première et terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique 
Vu l’avis du conseil académique de l’éducation nationale en date du 12 décembre 2022 
 
 
En application des textes en vigueur, la rectrice arrête la carte des enseignements de spécialité, des 
enseignements optionnels et des séries technologiques en veillant à l’équilibre et à leur bonne répartition dans le 
cadre géographique le plus adapté au territoire relevant de sa compétence. 
 
Article 1 : La liste des enseignements de spécialité et des enseignements optionnels proposés dans les lycées 
publics de l’académie à compter de la rentrée scolaire 2023 est arrêtée conformément au tableau fixé en annexe 
1 du présent arrêté. 
 
Article 2 : La liste des enseignements de spécialité et des enseignements optionnels mutualisés sur une ville ou 
une zone géographique de l’académie est arrêtée conformément au tableau fixé en annexe 1 du présent arrêté. 
 
Article 3 : Les séries technologiques autorisées à fonctionner dans les lycées publics de l’académie à compter 
de la rentrée 2022 sont arrêtées conformément au tableau fixé en annexe 2 du présent arrêté. 
 
Article 4 : Madame la secrétaire générale d’académie, Madame et Messieurs les inspecteurs d’académie-
directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements du Doubs, du Jura, de la Haute-
Saône et du Territoire de Belfort, Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté. 

 
            A Besançon, le 14 décembre 2022 
 

La Rectrice , 

Rectrice de région académique 

Rectrice de l’académie de Besançon, 

Chancelière des universités, 

 

signé 

 

Nathalie ALBERT-MORETTI 
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Arrêté n° 2022-24 
relatif aux langues vivantes B en lycée 

 
 

la rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 
Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 
 

 
VU la loi n°2013-595 du 08 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école 
de la république 
VU l’article L312-9-2 du code de l’éducation 
VU l’article D312-24 du code de l’éducation 
VU l’arrêté du 16 juin 2017 relatif à l’organisation des enseignements dans les classes de collège 
VU la circulaire n°2015-173 du 20 octobre 2015 relative à la carte des langues vivantes 
VU l’arrêté rectoral du 21 janvier 2020 
VU l’avis du conseil académique de l’Education nationale réuni le 12 décembre 2022 
 

 

Article 1 : La liste des enseignements en langue vivante 2 dans les lycées publics de l’académie à 
compter de l’année scolaire 2023-2024 est la suivante : 

 
 

DÉPARTEMENT DU DOUBS 
 

Type Etablissement Ville  Langues 

LP Nelson Mandela Audincourt Allemand / Anglais / Espagnol  

LP Jouffroy d'Abbans Baume-les-Dames Allemand / Espagnol  

LGT Louis Pasteur Besançon Arabe 

LGT Louis Pasteur Besançon Allemand / Anglais / Espagnol / Italien Russe  

LGT Louis Pergaud Besançon Allemand / Anglais / Espagnol / Italien Russe  

LGT Victor Hugo Besançon Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 

LPO Claude-Nicolas Ledoux Besançon Allemand / Anglais / Espagnol 

LPO Jules Haag Besançon Allemand / Anglais / Espagnol  

LP Tristan Bernard Besançon Allemand / Espagnol  

LP Condé Besançon Allemand 

LP Pierre-Adrien Pâris Besançon Allemand / Espagnol  

LGT Georges Cuvier Montbéliard Allemand / Anglais / Espagnol / Arabe  

LPO Germaine Tillion Montbéliard 
Allemand / Anglais / Espagnol / Italien/ 
Chinois  

LP Les Huisselets Montbéliard Allemand / Anglais / Espagnol  

LPO Edgar Faure Morteau Allemand / Anglais / Espagnol  

LPO Xavier Marmier Pontarlier Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

LP Toussaint Louverture Pontarlier Allemand / Espagnol  

LGT Armand Peugeot Valentigney Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  
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DÉPARTEMENT DU JURA 

    

Type Etablissement Ville  Langues 

LPO Paul-Emile Victor Champagnole Allemand / Anglais / Espagnol  

LGT Charles Nodier Dole Allemand / Anglais / Espagnol  

LPO Jacques Duhamel Dole Allemand / Anglais / Espagnol  

LP Jacques Prévert Dole Allemand / Anglais / Espagnol  

LGT Jean Michel Lons-le-Saunier Allemand / Anglais / Espagnol / Italien / Russe  

LP Le Corbusier - Bâtiment Lons-le-Saunier Allemand / Espagnol  

LP Montciel Lons-le-Saunier Allemand 

LP Pierre Vernotte Moirans-en-Montagne Allemand  

LPO Victor Bérard Morez Allemand / Anglais / Espagnol  

LPO Du Bois Mouchard Allemand / Anglais / Espagnol 

LPO Hyacinthe Friant Poligny Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 

LP Ferdinand Fillod Saint-Amour Allemand  

LPO Pré Saint-Sauveur Saint-Claude Allemand / Anglais / Espagnol / Turc / Italien  

LCL Victor Considérant Salins-les-Bains Allemand / Anglais / Espagnol  

 
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

 

Type Etablissement Ville  Langues 

LPO Augustin Cournot Gray Allemand / Anglais / Espagnol  

LP Henri Fertet Gray Allemand 

LPO Louis Aragon Héricourt Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 

LPO Georges Colomb Lure Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 

LPO Lumière Luxeuil-les-Bains Allemand / Anglais / Espagnol  

LGT Les Haberges Vesoul Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

LPO Edouard Belin Vesoul Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

LP Luxembourg Vesoul Allemand / Espagnol  

LP Pontarcher Vesoul Allemand / Espagnol / Italien 

 
DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 

Type Etablissement Ville  Langues 

LP Denis Diderot Bavilliers Allemand / Italien   

LGT Condorcet Belfort Allemand / Anglais / Espagnol / Italien / Turc  

LGT Gustave Courbet Belfort Allemand / Anglais / Espagnol / Italien / Arabe 

LGT Raoul Follereau Belfort Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

LP Raoul Follereau Belfort Allemand / Espagnol / Italien   

LP Jules Ferry Delle Allemand / Anglais  

 
Article 2 : Dans les lycées publics, l’enseignement de l’allemand peut être proposé en langue vivante A ou en 
langue vivante B aux élèves ayant bénéficié de l’enseignement de cette langue en collège. 
 
Article 3 : Madame la secrétaire Générale d’Académie, Madame et Messieurs les inspecteurs d’académie-
directeurs académiques des services départementaux de l’éducation nationale des départements du Doubs, du 
Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort, Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté. 

      Besançon, le 14 décembre 2022  

 

La Rectrice , 

Rectrice de région académique 

Rectrice de l’académie de Besançon,  

Chancelière des universités, 

      signé 

 

Nathalie ALBERT-MORETTI 
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Arrêté n° 2022-25 
relatif aux langues vivantes 2 en collège 

 
 

la rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 
Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 
 

 
VU la loi n°2013-595 du 08 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 
république 
VU l’article L312-9-2 du code de l’éducation 
VU l’article D312-24 du code de l’éducation 
VU l’arrêté du 16 juin 2017 relatif à l’organisation des enseignements dans les classes de collège 
VU la circulaire n°2015-173 du 20 octobre 2015 relative à la carte des langues vivantes 
VU l’arrêté rectoral du 21 janvier 2020 
 

Article 1 : La liste des enseignements en langue vivante 2 dans les collèges publics de l’académie à compter de l’année 
scolaire 2023-2024 est la suivante : 

 
 

DÉPARTEMENT DU DOUBS 
 

Type Etablissement Ville  Langues 

CLG Jean Bauhin Audincourt Allemand / Anglais / Italien / Chinois 

CLG André Boulloche Bart Allemand / Espagnol / Chinois 

CLG René Cassin Baume-les-Dames Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Albert Camus Besançon Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Clairs Soleils Besançon Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Diderot Besançon 
Allemand / Anglais / Espagnol / Italien / 
Arabe  

CLG Louis et Auguste Lumière Besançon Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Pierre-Joseph Proudhon Besançon Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 

CLG Stendhal Besançon Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

CLG Victor Hugo Besançon 
Allemand / Anglais / Espagnol / Italien / 
Russe  

CLG Voltaire Besançon Allemand / Anglais / Espagnol / Arabe 

CLG Anatole France Bethoncourt Allemand / Anglais / Espagnol / Arabe  

CLG Charles Masson Blamont Allemand / Anglais 

CLG Claude Girard  Châtillon-le-Duc Allemand / Espagnol 

CLG Louis Bonnemaille Clerval Allemand / Anglais 

CLG Lucie Aubrac Doubs Allemand / Espagnol / Italien 

CLG Paul Langevin Etupes Allemand / Espagnol 

CLG Emile Laroue Frasne Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Des Quatre Terres Hérimoncourt Allemand / Anglais 

CLG René Perrot Le Russey Allemand / Espagnol   

CLG Paul-Elie Dubois L'Isle-sur-le-Doubs Allemand / Anglais / Espagnol  
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DÉPARTEMENT DU DOUBS (suite) 

Type Etablissement Ville  Langues 

CLG Mont Miroir Maîche Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Jean-Paul Guyot Mandeure Allemand / Espagnol 

CLG Lou Blazer Montbéliard Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Guynemer Montbéliard Allemand / Espagnol  

CLG Bouquet - Val de Morteau Morteau Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG De la Source Mouthe Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Pierre Vernier Ornans Allemand / Anglais / Espagnol   

CLG André Malraux Pontarlier Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

CLG Philippe Grenier Pontarlier Allemand / Anglais/ Espagnol / Italien  

CLG Olympe de Gouges Pont-de-Roide Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Georges Pompidou Pouilley-Les-Vignes Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 

CLG Félix Gaffiot Quingey Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Les Villanelles Rougemont Allemand / Espagnol 

CLG Aigremont Roulans Allemand / Espagnol  

CLG Jean Jaurès Saint-Vit Allemand / Anglais / Espagnol / Chinois 

CLG Louis Pergaud Pierrefontaine-les-Varans Allemand / Espagnol 

CLG Entre Deux Velles Saône Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

CLG Les Hautes Vignes Seloncourt Allemand / Espagnol 

CLG Jouffroy d'Abbans Sochaux Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Edgar Faure Valdahon Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Les Bruyères Valentigney Allemand / Italien 

CLG Jean-Jacques Rousseau Voujeaucourt Allemand / Espagnol  
 
 
 

DÉPARTEMENT DU JURA 

Type Etablissement Ville  Langues 

CLG Louis Pasteur Arbois Allemand / Espagnol  

CLG Xavier Bichat Arinthod Allemand / Espagnol  

CLG Du Parc Bletterans Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Les Louataux Champagnole Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Marcel Aymé Chaussin Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Des Lacs Clairvaux-les-Lacs Allemand   

CLG Jean Jaurès Damparis Allemand / Anglais 

CLG Claude-Nicolas Ledoux Dole Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG De L'Arc Dole Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Maryse Bastié Dole Allemand / Espagnol / Russe 

CLG Gustave Eiffel Fraisans Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Du Plateau Lavans-les-Saint-Claude Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Le Rochat Les Rousses Allemand / Anglais / Espagnol   

CLG Aristide Briand Lons-le-Saunier Allemand / Anglais / Italien  

CLG Rouget De Lisle Lons-le-Saunier Allemand / Espagnol  

CLG Saint-Exupéry Lons-le-Saunier Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Pierre Vernotte Moirans-en-Montagne Allemand 

CLG Jules Grévy Mont-sous-Vaudrey Allemand / Anglais/ Espagnol  

CLG Pierre-Hyacinthe Cazeaux Morez Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Gilbert Cousin Nozeroy Allemand / Anglais  

CLG Michel Brézillon Orgelet Allemand / Anglais 

CLG Jules Grévy Poligny Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Lucien Febvre Saint-Amour Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Pré Saint-Sauveur Saint-Claude 
Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 
/ Turc 

CLG Victor Considérant Salins-les-Bains Allemand / Espagnol  

CLG Louis Bouvier Saint-Laurent-en-Grandvaux Allemand / Espagnol  

CLG Marius Daubigney Tavaux Espagnol  
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DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Type Etablissement Ville  Langues 

CLG Victor Schoelcher Champagney Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Gaston Ramon Dampierre-sur-Salon Allemand / Anglais/  Espagnol  

CLG Duplessis-Deville Faucogney-et-la-Mer Allemand / Espagnol  

CLG Louis Pergaud Faverney Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Des Combelles Fougerolles Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Robert et Sonia Delaunay Gray Allemand / Espagnol  

CLG Romé de L'Isle Gray Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Raymond Gueux Gy Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Pierre et Marie Curie Héricourt Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Louis Pasteur Jussey Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Albert Jacquard Lure Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 

CLG Des Thermes Luxeuil-les-Bains Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Albert Mathiez Marnay Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Les Mille Etangs Melisey Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG René Cassin Noidans-les-Vesoul Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG Jacques Prévost Pesmes Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Jules Jeanneney Rioz Allemand / Anglais / Espagnol 

CLG André Masson Saint-Loup-Sur-Semouse Allemand / Anglais/ Espagnol  

CLG Château Rance Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Charles Péguy Vauvillers Espagnol  

CLG Jacques Brel Vesoul Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

CLG Jean Macé Vesoul Allemand / Anglais / Espagnol / Italien  

CLG Louis Pergaud Villersexel Allemand / Anglais / Italien  

 
DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT 

Type Etablissement Ville  Langues 

CLG Saint Exupéry Beaucourt Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Arthur Rimbaud Belfort Allemand / Anglais / Italien  

CLG Châteaudun Belfort Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Léonard de Vinci Belfort Allemand / Anglais / Italien / Turc 

CLG Simone Signoret Belfort Allemand / Anglais / Espagnol / Arabe 

CLG Vauban Belfort 
Allemand / Anglais / Espagnol / Italien/ 
Turc   

CLG Mozart Danjoutin Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Jules Ferry Delle Allemand / Anglais / Espagnol / Italien 

CLG Val de Rosemont Giromagny Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Camille Claudel Montreux-Château Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG Lucie Aubrac Morvillars Allemand / Anglais / Italien  

CLG Michel Colucci Rougemont-le-Château Allemand / Anglais / Espagnol  

CLG René Goscinny Valdoie Allemand / Anglais / Espagnol  

 
Article 2 : Madame la secrétaire Générale d’Académie, Madame et Messieurs les inspecteurs d’académie-directeurs 
académiques des services départementaux de l’éducation nationale des départements du Doubs, du Jura, de la Haute-
Saône et du Territoire de Belfort, Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 

      Besançon, le 14 décembre 2022  

 

La Rectrice , 

Rectrice de région académique 

Rectrice de l’académie de Besançon,  

Chancelière des universités, 

      signé 

 

Nathalie ALBERT-MORETTI
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Arrêté n° 2022-26 
Relatif à l’enseignement facultatif de français et culture antique 

 
 

La rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 
Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 

 
 
VU la loi n°2013-595 du 08 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de 
l’école de la république 
VU l’arrêté du 16 juin 2017 relatif à l’organisation des enseignements dans les classes de collège 
VU la circulaire n°2018-012 du 24 janvier 2018 relatif à la mise en œuvre de l’enseignement facultatif 
des langues et cultures de l’Antiquité 
VU le bulletin officiel n°27 du 8 juillet 2021 relatif au programme d’enseignement 
 

 

Article 1 : La liste des collèges publics de l’académie dispensant l’enseignement facultatif de français 

et culture antique à compter de l’année scolaire 2023-2024 est la suivante : 

 

 

DÉPARTEMENT DU 
DOUBS 

  

Type Etablissement Ville  

CLG Lumière Besançon 

CLG Proudhon Besançon 

CLG Voltaire Besançon 

CLG Louis Bonnemaille Clerval 

CLG Paul Langevin Etupes 

CLG Pierre Vernier Ornans 

CLG Grenier Pontarlier 

CLG Malraux Pontarlier 

CLG Pompidou Pouilley-les-Vignes 

CLG René Perrot Le Russey 

   

 
 

DÉPARTEMENT DU  
JURA 

Type Etablissement Ville  

CLG Marcel Aymé Chaussin 
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DÉPARTEMENT 
DE LA 

HAUTE-SAÔNE 

Type Etablissement Ville  

CLG Gueux Gy 

CLG Brel Vesoul 

CLG Macé Vesoul 

CLG Pergaud Villersexel 

   

 

 

 

 
Article 2 : Le collège de l’enseignement privé de l’académie dispensant l’enseignement facultatif de 

français et culture antique à la rentrée 2023 est l’Institution Sainte-Marie dans le département du 

Territoire de Belfort. 

 

 
Article 3 : Madame la secrétaire générale d’académie, Messieurs les inspecteurs d’académie-
directeurs académiques des services départementaux de l’éducation nationale des départements du 
Doubs, du Jura et de la Haute-Saône, Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 

Besançon, le 14 décembre 2022  

 

 

La Rectrice, 

Rectrice de la région Bourgogne Franche-Comté 

Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 

 

signé 

 

 

Nathalie ALBERT-MORETTI 
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Arrêté n° 2022-27 
relatif aux classes à horaires aménagés 

 

 
La Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 

Rectrice de l’académie de Besançon 
Chancelière des universités 

 
 

Vu la loi n°2013-595 du 08 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

république 

Vu l’arrêté du 16 juin 2017 relatif à l’organisation des enseignements dans les classes de collège 

Vu l’arrêté interministériel du 31 juillet 2002 

Vu la circulaire 2002-165 du 2 août 2002 relative aux classes à horaire aménagés musique 

Vu la circulaire 2007-020 du 18 janvier 2007 relative aux classes à horaire aménagés danse 

Vu la circulaire 2009-110 du 6 octobre 2009 relative aux classes à horaire aménagés théâtre 

 

 

Article 1 : La liste des classes à horaires aménagés dans les collèges publics de l’académie à compter de l’année 
scolaire 2022-2023 est la suivante : 

 

DÉPARTEMENT DU 
DOUBS 

Type Etablissement Ville  Option 

CLG Denis Diderot  Besançon Musique  

CLG Victor Hugo Besançon 
Musique 

Danse 

CLG Proudhon Besançon Arts Plastiques 

CLG Clairs Soleils Besançon Musique 

CLG Lumière Besançon Arts Plastiques 

CLG Voltaire Besançon Théâtre 

CLG Lou Blazer Montbéliard 
Musique avec dominante chant 
choral 

CLG Les Hautes Vignes Seloncourt Arts Plastiques 

 
 
 

DÉPARTEMENT DU  
JURA 

Type Etablissement Ville  Option 

CLG Du Parc Bletterans Musique 

CLG De l’arc Dole Musique 

 CLG Pierre Vernotte 
Moirans-en 
montagne 

Arts Plastiques 
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DÉPARTEMENT  
DU TERRITOIRE  

DE BELFORT 

Type Etablissement Ville  Option 

CLG Arthur Rimbaud Belfort 
Musique avec dominante 
instrumentale 

CLG Simone Signoret Belfort Musique avec dominante vocale 

CLG Châteaudun Belfort Théâtre  

 
 
Article 2 : Madame la secrétaire générale d’académie, Madame et Messieurs les inspecteurs d’académie-
directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements du Doubs, du Jura et du Territoire 
de Belfort, Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

Besançon, le 14 décembre 2022   
 

 
La Rectrice , 

Rectrice de région académique 

Rectrice de l’académie de Besançon, 

 Chancelière des universités, 

 

        signé 

 

Nathalie ALBERT-MORETTI 
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Arrêté n° 2022-28 
relatif aux sections et dispositifs d’enseignement général et professionnel adapté (SEGPA-DEGPA) 

 

 
La Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 

Rectrice de l’académie de Besançon 
Chancelière des universités 

 
 

 

 

Vu l’article D332-7 du code de l’éducation, 

Vu la circulaire n°2006-139 du 29 août 2006, 

Vu la circulaire n°2015-176 du 28 octobre 2015, 

Vu l’arrêté rectoral du 12 mars 2020, 

 

 

 

Article 1 : La liste des établissements scolaires publics accueillant des sections d’enseignement général et 
professionnel adapté (SEGPA) dans l’académie à compter de l’année scolaire 2022-2023 est la suivante: 
 
 
 

DÉPARTEMENT 
DU  

DOUBS 

Type Etablissement Ville Dispositif Champ(s) professionnel(s) 

CLG Jean Bauhin  Audincourt de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG R. Cassin 
Baume-Les-
Dames 

De la 6ème à la 3ème 
1- production industrielle 
2- Hygiène – Alimentation - Services 

CLG Diderot  Besançon de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG 
Pierre-Joseph 
Proudhon  

Besançon de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG Lucie Aubrac  Doubs de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG Mont Miroir  Maîche de la 6ème à la 3ème 1- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG Lou Blazer  Montbéliard de la 6ème à la 3ème 
1- Hygiène-Alimentation-Services 
2- Vente distribution magasinage 

CLG 
Jean-Claude 
Bouquet  

Morteau de la 6ème à la 3ème 
1- Hygiène-Alimentation-Services 
2- Habitat 

CLG Jean Jaurès  Saint-Vit de la 6ème à la 3ème 
1- Hygiène-Alimentation-Services 
2- Vente distribution magasinage 

CLG 
Jouffroy 
d’Abbans 

Sochaux de la 6ème à la 3ème 
1- Espace rural et environnement 
2- Hygiène-Alimentation-Services 
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DÉPARTEMENT 
DU  

DOUBS 

Type Etablissement Ville Dispositif Champ(s) professionnel(s) 

CLG 
Jean-Jacques 
Rousseau  

Voujeaucourt de la 6ème à la 3ème 
1- Hygiène-Alimentation-Services 
2- Habitat 

EREA Alain Fournier  Besançon de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Vente distribution magasinage 
3- Espace rural et environnement 

EREA Alain Fournier  Besançon de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Vente distribution magasinage 
3- Espace rural et environnement 

 
 

DÉPARTEMENT DU  
JURA 

  

Type Etablissement Ville Dispositif Champ(s) professionnel(s) 

CLG Maryse Bastié  Dole de la 6ème à la 3ème 

1- Hygiène-Alimentation-
Services 
2- Habitat 
3- Espace rural et 
environnement 

CLG 
Clg Saint-
Exupéry  

Lons le 
Saunier 

de la 6ème à la 3ème 
1- Hygiène-Alimentation-
Services 
2- Habitat 

CLG Clg Jules Grévy  Poligny de la 6ème à la 3ème 
1- Hygiène-Alimentation-
Services 
2- Habitat 

CLG 
Pré Saint-
Sauveur  

Saint-
Claude 

de la 6ème à la 3ème 
1- Hygiène-Alimentation-
Services 
2- Habitat 

EREA  La Moraine  Crotenay de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-
Services 

 

DÉPARTEMENT DE 
HAUTE-SAONE  

 

Type Etablissement Ville Dispositif Champ(s) professionnel(s) 

CLG 
Robert et Sonia 
Delaunay 

Gray de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG 
Pierre et Marie 
Curie  

Héricourt de la 6ème à la 3ème 
1- Vente distribution magasinage 
2- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG Louis Pasteur Jussey 6ème et 5ème  -- 

CLG Albert Jacquard  Lure de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG Site « Rostand » 
Luxeuil les 
Bains 

de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-Services 

CLG Jacques Brel  Vesoul de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat  
2- Vente-distribution-magasinage 
3- Hygiène-Alimentation-Services 

 
 

DÉPARTEMENT DU  
TERRITOIRE DE 

BELFORT 

Type Etablissement Ville Dispositif Champ(s) professionnel(s) 

CLG Simone Signoret Belfort  de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat  
2- Hygiène-Alimentation-Services 
3- Espace rural et environnement 

CLG Vauban Belfort de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat  
2- Hygiène-Alimentation-Services 
3- Vente-distribution-magasinage 

CLG Jules Ferry  Delle de la 6ème à la 3ème 
1- Habitat 
2- Hygiène-Alimentation-Services 
3 – Espace Rural Environnement 
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Article 2 : La liste des établissements scolaires publics accueillant des dispositifs d’enseignement général et 
professionnel adapté (EGPA) dans l’académie à compter de l’année scolaire 2022-2023 est la suivante : 
 

Département  Type Etablissement Ville Dispositif Champ(s) professionnel(s) 

Jura 

CLG P.H. Cazeaux  
Haut-De-
Bienne 

EGPA -- 

EREA La Moraine Crotenay EGPA 
En lien avec le CLG Les Louataux de 
Champagnole 

 
 
 
 

Article 3 : Madame la secrétaire générale d’académie, Madame et messieurs les inspecteurs d’académie-directeurs 
académiques des services départementaux de l’éducation nationale des départements du Doubs, du Jura, de la Haute-
Saône et du Territoire de Belfort, Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

 

     Besançon, le 14 décembre 2022  

 

La Rectrice , 

Rectrice de région académique 

Rectrice de l’académie de Besançon, 

Chancelière des universités, 

 

          signé 

 

Nathalie ALBERT-MORETTI 
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Rectorat 
 

 

 

 

ARRETE n° 2022 - 29 

 
Relatif à la carte des formations professionnelles 

 dans les lycées publics de l’académie de Besançon 
 

La Rectrice de la région académique Bourgogne – Franche-Comté 

Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 
 
 
Vu la loi n°2013-595 du 08 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 
république 
Vu la Loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
Vu l’article L214-13-1 du Code de l’éducation 
Vu la convention annuelle d’application portant sur les évolutions de la carte des formations professionnelles en 
Franche-Comté avec le conseil régional 
Vu l’avis du conseil académique de l’éducation nationale en date du 12 décembre 2022 
Vu la délibération du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 décembre 2022 
 

En application des textes en vigueur, la Région arrête la carte régionale des formations professionnelle initiales 
conformément aux choix retenus par la convention annuelle signée par les autorités académiques et la Région.  
 
Article 1 : les mesures d’évolution concernant les formations de la voie professionnelle (niveaux 3 et 4) ainsi que 
les formations de STS (niveau 5) mises en œuvre dans le cadre du dernier alinéa de l’article L214-13-1 du code 
de l’éducation sont mentionnées dans le tableau ci-dessous précisant les capacités d’accueil en 1ère année.  

 
 

DEPARTEMENT DU DOUBS 

Type Etablissement Ville Ouverture - Adaptation Fermeture - réduction CA 

 
LP 

 

Lycée N. 
Mandela 

Audincourt 
Coloration Bac pro MELEC 
Photovoltaïque- Hydrogène vert 

 

LP 
Lycée Adrien 
Paris 

Besançon  
Fermeture BTS Fluides Energies 
Domotique option A 

 
 

 
 
 

DEPARTEMENT DU JURA 

Type Etablissement Ville Adaptation Fermeture – réduction CA 

LP 
Lycée 
professionnel Le 
Corbusier 

Lons le 
Saunier 

Coloration CAP maçon : 
matériaux bio-sourcés 

 

Type Etablissement Ville Ouverture – augmentation CA Fermeture – réduction CA 

LP 
Lycée 
professionnel Le 
Corbusier 

Lons le 
Saunier 

CAP menuisier installateur 
Fermeture CAP Menuisier fabricant pour 
transformation 
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2 

DEPARTEMENT DE HAUTE SAONE 

Type Etablissement Ville Ouverture – augmentation CA Fermeture – réduction CA 

LP 
Lycée 
professionnel 
Luxembourg 

Vesoul 

Augmentation de capacité 
d’accueil de 12 à 24 du Bac 
pro Technicien en 
chaudronnerie industriel 
option soudage – Niveau 
première 

 

LPO Lycée Cournot Gray  
Fermeture Bac pro Organisation de transport 
de marchandises 

LPO Lycée Lumière 
Luxeuil les 
Bains 

 

Réduction de capacité d’accueil de 30 à 15 en 
maintenant les 2 diplômes :  
Bac pro Technicien de fabrication bois et 
matériaux associés 
Bac pro Technicien menuisier-agenceur 

 
 
Article 2 : Les décisions relatives à des regroupements de formations en divisions multi formations 
s’entendent pour la 1ère et la 2ème année d’enseignement, sauf exceptions signalées et sont mises en œuvre 
dans les bases élèves établissements (BEE). 
 
 
Article 3 : Les modifications de capacité d’accueil s’entendent, sauf information contraire, pour la 1ère année à 
la rentrée 2023, la 2ème année à la rentrée 2024, la 3ème année à la rentrée 2025, sauf si les effectifs recensés 
à la rentrée 2023 sont déjà en deçà ou équivalents aux capacités modifiées, auquel cas, les modifications sont 
applicables à la rentrée 2023 pour les 2, voire 3 années d’enseignement.  
 
 
Article 4 : Madame la secrétaire générale, Madame et Messieurs les inspecteurs d’académie-directeurs 
académiques des services de l’éducation nationale des départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et 
du Territoire de Belfort, Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 

A Besançon, le 16 décembre 2022 

La Rectrice , 

Rectrice de région académique 

Rectrice de l’académie de Besançon, 

Chancelière des universités, 

 

signé 

 

Nathalie ALBERT-MORETTI 
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